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Règlement de Jeu Nom du jeu SMS+ VOIX   

 
DEFINITION : 
 

¶ Délais Impartis : Période durant laquelle la participation au jeu est ouverte. 

¶ Gagnant(s) : Participant(s) victorieux qui a été tiré au sort 

¶ Participant : tŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘe au jeu. 

¶ Société Organisatrice : la société Antenne Réunion SA et le partenaire du jeu chez qui le 
Gagnant pourra récupérer son lot. 

 
ARTICLE 1 : SOCIETE ORGANISATRICE ET PRESENTATION DU JEU 
 
La société Antenne Réunion SA, ci-après « la Société Organisatrice » dont le siège social se situe au 3 
rue Emile Hugot - 97490 Sainte Clotilde au capital de 1 760 000 euros inscrite au Registre du Commerce 
et des Société de Saint Denis sous le numéro 381 314 368, organise un jŜǳ ǎŀƴǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ 

intitulé « Nom du jeu JEUX SMS+ VOIX  » débutant date de début du jeu dimanche 1er mars 2026 et 

pour une durée de Nombre de jours 14 semaines   soit prenant fin le Date de fin du jeu dimanche 7 

juin 2026   inclus. La participation à ce jŜǳ ǎǳǇǇƻǎŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǇƭŜƛƴŜ Ŝǘ ŜƴǘƛŝǊŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
les participants et son application par la Société Organisatrice. 
 
ARTICLE 2 - PARTICIPATION 
 
La participation à ce jŜǳ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘƻƳƛŎƛƭƛŞŜ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ŘŜ [ŀ 
Réunion, à l'exception de toute personne ayant collaboré à l'organisation du jeu et/ou ayant un lien 
juridique direct ou indirect avec la Société Organisatrice, ainsi que les membres de leur famille 
όŎƻƴƧƻƛƴǘǎΣ ŀǎŎŜƴŘŀƴǘǎΣ ŘŜǎŎŜƴŘŀƴǘǎΣ ŦǊŝǊŜǎ Ŝǘ ǎǆǳǊǎΣ ǇŀǊŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƭƭƛŀƴŎŜύΦ 
 
Lors de l'inscription, vous certifierez que les données que vous saisissez sont réelles et vraies. Toute 
fausse déclaration ou déclaration erronée et/ou incomplète sera considérée comme nulle et 
entraînera la désignation d'un autre DŀƎƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƎŀƛƴΦ 
 
Le Participant est informé que la collecte de son numéro de téléphone est indispensable à son 
inscription et sa participation au jeu. En effet, la Société Organisatrice effectue un tirage au sort des 
numéros de téléphone des participants pseudonymisés. Par ailleurs, la Société Organisatrice attire 
l'attention des participants sur le fait que toute communication, notamment relative à la mise à 
disposition des lots, sera effectuée par téléphone. Les données collectées seront conservées sous 
forme pseudonymisées pour une durée maximale de un (1) an après la fin du jeu. 
 
Conformément à la loi française "Informatique et Libertés" n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par le 
Règlement Européen sur les Données Personnelles, les participants aux concours pourront demander 
à accéder, retirer leur consentement, faire rectifier ou supprimer les informations qui les concernent. 
Pour l'exercer auprès de la Société Organisatrice, adressez-vous à Antenne Réunion Télévision au 3, 
rue Emile Hugot - 97490 Sainte Clotilde ou contact_rgpd@cirano.re. 
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ARTICLE 3 ς MODALITE DU JEU  
 
La participation à la session du jŜǳ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ {a{Φ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
service, le Participant est invité à suivre les instructions qui lui sont communiquées.  
 

tƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŎŜ ƧŜǳΣ ƛƭ ǎǳŦŦƛǘ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ ǇŀǊ {a{ ƭŜ Ƴƻǘ ŎƭŞ mot clé et numéro SMS VOIX AU 7030  et 
de répondre ensuite, par SMS, à la question demandée dans le spot de jeu diffusé à la télévision. Les 
questions qui seront envoyées dans le SMS seront des questions en relation avec le spot en diffusion 
sur Antenne Réunion Télévision. 
 

[Ŝǎ {a{ ǎŜǊƻƴǘ ŦŀŎǘǳǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ ƳƻōƛƭŜ Nombre de SMS et prix 3X0.75ϵ Ҍ ǇǊƛȄ ŘΩǳƴ 

SMS . 
 
{ƛ ƭŜ tŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǾŀƭƛŘŞ ǎŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ǊŜƳǇƭƛΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 5Şƭŀƛǎ 
Impartis, les conditions cumulatives : 

 

¶ Avoir envoyé ses coordonnées téléphoniques exactes, à la demande de la Société 
Organisatrice et/ou que sa (ses) réponse(s) a (ont) bien été prise(s) en compte. Les informations 
relatives à sa participation seront intégrées dans une base de données qui sera utilisée lors du 
tirage au sort.   

¶ Toute participation sur papier libre, sous tout autre forme, par toute autre voie ou par tout 
autre moyen que celui proposé ne pourra être pris en compte. Chaque participation à la session 
de jeu correspond à un enregistrement (horodatage) sur les systèmes informatiques de la Société 
Organisatrice ou de ses prestataires. 
 

De convention expresse avec les participants, il est entendu que les informations contenues dans les 
systèmes et fichiers informatiques de la (des) Société(s) Organisatrice(s) ou de ses prestataires 
techniques ont seules forces probantes quant aux éléments de connexion, quant à la participation et 
quant à la détermination du Gagnant. 
 
 
ARTICLE 4 ς RESULTATS ς GAGNANTS 
 
Le Gagnant de la session de jeu sera désigné par tirage au sort informatisé et recevra un appel 
ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ŘΩ!ƴǘŜƴƴŜ wŞǳƴƛƻƴΦ  
 
Les personnes sélectionnées recevront le message suivant : 

Message retour Bravo ! Vous êtes sélectionné pour le tirage au sort final. Renvoyez votre numéro, 

prénom et âge pour valider votre inscription (ex : 0692000000 Lea 30)  . 
 
Lƭ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀŘǊŜǎǎŞ ŀǳŎǳƴ ƳŜǎǎŀƎŜ ŀǳȄ ǇŜǊŘŀƴǘǎΣ ƭŜǳǊ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǘƛǊŞǎ ŀǳ ǎƻǊǘΦ 
 

Il est du choix du Participant de vouloir envoyer de nouveau Mot clé et numéro SMS VOIX AU 7030   ou 
non après avoir reçu le message ci-dessus. 
 
La Société Organisatrice s'engage à prendre contact par téléphone avec le Gagnant pour ƭΩinformer de 
son gain. 
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Toutefois, dans le cas où la Société Organisatrice ne parviendrait pas à prendre contact avec le Gagnant 
Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ƭƛŞ ŀǳȄ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ jŜǳΣ ƻǳ ǎΩƛƭ ŀŘǾŜƴŀƛǘ ǉǳŜΣ ŎƻƴǘŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭŀ 
Société Organisatrice, un Gagnant déclare refuser la dotation, le bénéfice de la dotation sera alors 
définitivement perdu. 
 
ARTICLE 5 - DOTATION 
 
Les Gagnants de la session de jeu repartira avec la dotation mise en jeu à savoir : 

- Dotation 6 diners spectacle au Cabaret Pat Jaune d’une valeur de 480€ offert par 

Le cabaret Pat Jaune   ; 

- Dotation 3 nuitées + petits déjeuners d’une valeur de 327€   ; 

- Dotation Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.   ; 

- Dotation Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.  . 
 

 

Soit une valeur totale de Montant du total des dotations 807  ϵ ¢Φ¢Φ/ 
 

Lot à récupérer avant le Date limite de récupération samedi 8 août 2026  et 

conditions d'utilisation de la dotation soit 2 mois après la fin du jeu  . 
 
[Ŝ Ǝŀƛƴ ǎŜǊŀ ŀŎŎŜǇǘŞ ǘŜƭ ǉǳΩŀƴƴƻƴŎŞ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ hǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜΦ !ǳŎǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ όŘŜ ŘŀǘŜΣ ŘŜ 
dotation, ...), à la demande du Gagnant, ne sera possible.  
 
Le gain ne pourra être ni échangé, ni repris, ni faire l'objet d'un équivalent financier pour les dotations 
autres que les sommes d'argent. Nonobstant ce qui précède, la Société Organisatrice se réserve la 
possibilité, en cas d'événements indépendants de sa volonté et si les circonstances l'exigent, de 
remplacer la dotation par des lots d'une valeur équivalente et de caractéristiques proches. 
 
[Ŝǎ Ǝŀƛƴǎ Şǘŀƴǘ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ǘƛŜǊǎ ŘΩ!ƴǘŜƴƴŜ wŞǳƴƛƻƴΣ !ƴǘŜƴƴŜ wŞǳƴƛƻƴ ƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛǘ Ǉŀǎ 
que les Gagnants obtiennent leur dotation en cas de défaillance du partenaire (notamment et non 
limitativement en cas de cessation de paiement, de force majeure, de redressement, de liquidation, 
ŘΩƛƴŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǾŜŎ !ƴǘŜƴƴŜ wŞǳƴƛƻƴΣ ΧύΦ 
 
Le Gagnant devra venir récupérer son gain ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘΩ!ƴǘŜƴƴŜ wŞǳƴƛƻƴΣ о ǊǳŜ 9ƳƛƭŜ IǳƎƻǘ фтпфл 
Sainte Clotilde, et devra fournir une pièce d'identité (carte d'identité, passeport ou permis de 
conduire). 
 
En contrepartie du bénéfice de leur dotation, le Gagnant autorise la Société Organisatrice à utiliser son 
ƴƻƳΣ ǇǊŞƴƻƳΣ ǇƘƻǘƻǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ sa ville de résidence dans toute manifestation publi-
promotionnelle, sur les services de communication au public en ligne ς notamment et non 
limitativement sur les réseaux sociaux ς de la Société Organisatrice et de ses partenaires et sur tout 
autre support, sans que cette utilisation puisse faire naître d'autres droits que le lot gagné. 
 
 
ARTICLE 6 ς RESPONSABILITE 
 
La participation au jeu se fait sous l'entière responsabilité de chaque Participant. 
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La Société Organisatrice ne garantit pas que le jeu fonctionne sans interruption, défaillance, ou sans 
ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƛ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎΣ ƴƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŦŀǳǘǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ǎŜǊƻƴǘ 
corrigés, ce que le Participant reconnaît expressément. 
 
La Société Organisatrice décline expressément toute responsabilité pour tous les incidents ou 
ǇǊŞƧǳŘƛŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎǳǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜ 
ƻǳ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŎŜ ǉǳŜ le Gagnant accepte expressément.  
 
La Société Organisatrice ne saurait de la même manière être tenue responsable de tout dommage, 
matériel ou immatériel causé aux participants, à leurs matériels et équipements et aux données qui y 
sont stockées, ou de toutes conséquences directes ou indirectes pouvant en découler, notamment sur 
leur activité personnelle, professionnelle ou commerciale ainsi que d'un préjudice d'aucune nature 
(personnelle, physique, matérielle, financière ou autre) survenu à l'occasion de la participation au jeu, 
les participants étant invités à prendre toutes les précautions nécessaires concernant leurs matériels 
et leurs données. 
 
 
ARTICLE 7 - DECISIONS DES ORGANISATEURS 
 
A condition d'en informer le Participant par tout moyen de son choix, la Société Organisatrice se 
réserve le droit de : 
 

¶ Modifier le présent règlement au cours du déroulement du jeu ; 

¶ Ecourter, prolonger, suspendre ou annuler le jeu en partie ou dans son ensemble, à 
tout moment, notamment s'il lui apparaît que les circonstances l'exigent ou empêchent 
le déroulement normal du jeu ; 

¶ Exclure de la participation au présent jeu toute personne troublant le déroulement du 
Jeu ; 

¶ Annuler les Parties du jeu et les dotations afférentes, s'il lui apparaît que des 
dysfonctionnements sont intervenus, sous quelques formes et de quelques origines 
que ce soit, notamment technique, dans le cadre de la participation au jeu ou de la 
détermination des Gagnants y compris dans le cas où un ou plusieurs éléments du Jeu 
feraient apparaître une dotation disproportionnée au regard du fonctionnement 
normal du Jeu ; 

¶ Annuler les Parties du jeu et les dotations afférentes, s'il lui apparaît que des fraudes 
sont intervenues sous quelque forme et de quelque origine que ce soit, dans le cadre 
de la participation au jeu ou de la détermination des Gagnants ; 

¶ Poursuivre en justice quiconque aurait triché, fraudé, truqué ou troublé les opérations 
décrites dans le présent règlement ou aurait tenté de le faire. 

 
¢ƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘƻƴƴŜǊƻƴǘ ƭƛŜǳ Ł ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
quelque type que ce soit. 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜǎ Ł ƭŀ Société Organisatrice dans le mois suivant la 
fin du jeu. Passé ce délai, les réclamations seront automatiquement rejetées. 
 
 
ARTICLE  8 - REMBOURSEMENT DES FRAIS DE PARTICIPATION 
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Les participants pourront obtenir le remboursement des frais occasionnés par leur participation 
effective au jŜǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘΣ 
sous réserve des conditions citées dans le présent règlement. 
 
Le montant du remboursement sera effectué sur la base forfaitaire 

Nombre de SMS et coûts des SMS 3X0.75ϵ Ҍ ǇǊƛȄ ŘΩǳƴ {a{ . 
 
Toute demande de remboursement devra être effectuée par écrit au plus tard 30 (trente) jours à 
compter de la date de réception par le Participant de sa facture détaillée, cachet de la poste faisant 
foi. 
 
[Ŝ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ {a{ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎǳǊ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞŎǊƛǘŜ Ŝǘ ŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
participation par Participant (même nom/ même numéro de téléphone) et par session de jeu. Toute 
demande de remboursement ne contenant pas les informations ci-dessous ne pourra être traitée :  

‒ les coordonnées complètes du Participant (nom, prénom, adresse postale complète) ; 
‒ le numéro de téléphone à partir duquel le(s) SMS a (ont) été transmis pour participer à la 

session de jeu 

‒ le nom du jeu Nom du jeu SMS VOIX AU 7030   ; 

‒ le numéro SMS concerné Numéro SMS 7030  ; 
‒ ƭΩƘŜǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǾƻƛ Řǳ {a{ Τ 
‒ ǳƴ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ōŀƴŎŀƛǊŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭ ŀǳ ƴƻƳ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ǇŀǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ {a{ ǇƻǳǊ 

participer au jeu a été transmis ;  
‒ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀƎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ǇŀǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 
ƭΩŀǇǇŜƭ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ jeu (*). Cette pièce est facultative si le nom et les 
coordonnées du titulaire de la ligne apparaissent sur la facture détaillée.  

‒ όϝύ {ƛ ƭŜόǎύ ŀǇǇŜƭόǎύ ŀ όƻƴǘύ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞόǎύ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ƳƻōƛƭŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ 
ǇǊŞǇŀȅŞŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǘŞƭŞ ǊŜŎƘŀǊƎŜΣ ŎŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ǊŜŎǘƻ ǾŜǊǎƻ ŘŜ 
la carte prépayée ou de la télé recharge utilisée pour la participation.  

‒ une copie de la facture téléphonique mentionnant le ou les appels au numéro SMS (7030). Si 
celle-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ƧƻƛƴǘŜ Ł 
la demande de remboursement pourra également être remboursé sur demande, sur simple 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǘƛon claire et apparente du 
coût de ladite facture sur la facture détaillée. {ƛ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǊŜƳǇƭƛŜΣ ƭŜ 
SMS ne pourra pas être remboursé.  
 
 

Toute demande de remboursement devra être effectuée dans le mois suivant la fin du jeu, soit au mois 
ŘΩŀƻǶǘ нлнмΣ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ǇƻǎǘŀƭŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǇƻǎǘŀƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
 
 

Antenne Réunion 

Remboursement jeu Nom du jeu SMS VOIX 7030   
Service Jeu SMS+  

3 rue Emile Hugot 97490 Sainte Clotilde 
 

Les frais engagés par le joueur pour formuler cette demande écrite seront remboursés sur la base du 
ǘŀǊƛŦ ƭŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦΦ 
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Le simple fait de participer au jŜǳ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
résultats. 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩ!ƴǘŜƴƴŜ wŞǳƴƛƻƴ http://www.antennereunion.fr/jeux 
ou sur demande par courrier à  
 

Antenne Réunion 

Règlement de jeu Nom du jeu SMS VOIX 7030   
Service Jeu SMS+  

3 rue Emile Hugot 97490 Sainte Clotilde 
 

Les frais engagés par le Participant pour obtenir le présent règlement seront remboursés sur la base 
du tarif lent en vigueur sur simple demande écrite à l'adresse ci-dessus, accompagnée d'un RIB ou d'un 
RIP. 
 
Une seule demande de copie du présent règlement et de remboursement des frais engagés pour 
obtenir cette copie sera prise en considération par Participant. 
 
Le Participant est informé que le présent règlement est également disponible sur la page d'accueil du 
jŜǳ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ¦w[ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : http://www.antennereunion.fr/jeux 
 
 

 

http://www.antennereunion.fr/jeux
http://www.antennereunion.fr/jeux

